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A

Mitteilungen an die Mitglieder

Rapport
de M. Emile Marchand, president, presente ä l'Assemblee des membres

du 16 octobre 1948, ä Neuchätel

I. Introduction

1° L'assurance suisse au cours des 100 dernieres annees

Notre 40me assemblee a lieu dans l'annee oil la Confederation
suisse celebre un jubile. 100 ans se sont ecoules depuis la transformation

de l'ancienne federation d'Etats en un Etat federal. Le 12 sep-
tembre 1848, la Diete a adopte soleimellement la premiere constitution

federale, en la proclamant loi fondamentale de la Confederation.
Get evenement politique important represente aussi une etape decisive
dans l'histoire de l'assurance suisse.

Auparavant, les conditions politiques et economiques n'etaient
pas favorables au developpement de l'assurance privee. N'oublions
pas qu'une entreprise d'assurances devait obtenir la concession de

25 cantons et demi-cantons, si eile voulait exercer ses operations
sur tout le territoire Suisse. C'est seulement la creation de l'Etat
federal qui a permis l'unification du pays au point de vue economique
et qui a ouvert la voie au developpement de l'assurance. La Constitution

de 1848, il est vrai, ne renfermait encore aucune disposition
concernant l'assurance. La base constitutionnelle pour la legislation
dans ce domaine n'a ete creee que plus tard, lors de revisions ulte-
rieures de la Constitution. Celle de 1874 a prepare par son art. 34,
alinea 2, la surveillance des entreprises d'assurances par la Confederation

ainsi que la legislation federale concernant les operations
d'assurances. En application de cette disposition constitutionnelle, plusieurs
lois importantes ont ete promulguees. Nous n'en citerons que quatre:

la l6re, celle du 25 juin 1885 qui a eu pour consequence l'institu-
tion du bureau federal des assurances;
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la 2me, celle clu 2 avril 1908 qui a procure aux assures et aux
compagnies la base juridique necessaire pour leurs contrats;

et, enfin, la loi federal? sur les cautionnements des societes d'assu-

rances du 4 fevrier 1919 et celle sur la garantie des obligations assumees

par les societes suisses d'assurances sur la vie du 25 juin 1930 qui
toutes les deux ont renforce la securite materielle des assures.

Ces lois federales ont ete completees par toute une serie cl'arretes
federaux, d'arretes clu Conseil federal et d'ordonnances d'executions;
ce travail legislatif a favorise le developpement de l'assurance privee
en Suisse; il a servi clu reste de modele dans d'autres pays.

Dans la votation du 26 octobre 1890, un art. 34bls de la Constitution

federale a ete adopte; il stipule que la Confederation introduira,
par voie legislative, l'assurance en cas d'accident et de maladie, en
tenant compte des caisses de secours existantes. Cet article a permis
la promulgation de la loi federale sur l'assurance-maladie et accidents
du 13 juin 1911 — loi qui est en train d'etre revisee — ainsi que la
creation de la Caisse nationale Suisse d'assurance en cas d'accidents.

Le 6 decembre 1925, les citoyens ont adopte l'art. 34iuater de la
Constitution qui a permis d'elaborer la loi federale sur l'assirrance-
vieillesse et, survivants du 20 decembre 1946.

Enfin le 25 novembre 1945, se pronongant sur l'initiative elite de

la protection de la famille, les citoyens ont adopte l'art. 33bls de la

Constitution suivant lequel la Confederation instituera par voie

legislative l'assurance-maternite.
De nombreuses entreprises privees d'assurance avaient ete

fondees en Suisse deja avant l'entree en vigueur de la loi de surveillance

de 1885. 20 d'entre elles seulement exercent encore aujourd'hui
leur activite, a savoir 6 societes d'assurances sur la vie, 12 societes

9

d'assurances contre les accidents et les dommages et 2 compagnies
de reassurances.

A cette epoque, l'assurance etait surtout pratiquee en Suisse

par des entreprises etrangeres. II y en avait alors plus d'une centaine

qui exergaient leur activite a la suite de concessions cantonales. La
centralisation de la surveillance aupres de la Confederation eut pour-

consequence que la moitie seulement des compagnies d'alors demanda
et obtint la concession federale.

Par exemple, en 1886, 30 compagnies d'assurances sur la vie
travaillaient dans notre pays ou elles encaissaient 13 millions de francs
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de primes par an. En 1946, il y en avail 21 et l'encaissement des

primes s'elevait a 374 millions de francs, soit pres de 30 fois plus.
Par suite du developpement des entreprises suisses, les compagnies
d'assurances etrangeres ont perdu de plus en plus de leur importance.

Ainsi done, durant ces 100 dernieres annees, l'assurance Suisse,

aussi bien l'assurance privee que l'assurance sociale, a pu s'epanouir,

grace entre autres ä une legislation judicieuse. Non seulement les

dispositions en matiere d'assurance ont, ete sages et bien preparees,
mais encore tout l'ensemble de nos lois qui nous ont permis de vivre
dans la liberte. Ainsi, nous aussi apres beaucoup d'autres en cette
annee 1948, voulons-nous commencer nos assises annuelles en ex-

primant notre reconnaissance et notre admiration aux personnalites
de 1848 pour leur bon sens et pour leur clairvoyance.

2° Probleme s actuels

II semble que la prosperity economique en Suisse ait atteint son
maximum ou l'ait peut-etre dejä depasse. II est vrai qu'elle se main-
tient encore dans certains secteurs favorises; quelques industries par
contre commencent deja ä avoir plus de peine a ecouler leurs produits
que l'an dernier. Ces difficultes naissantes exercent aussi leur
influence sur le marche des capitaux et sur les operations d'assurance.

L'abondance de l'argent liquide qu'on remarquait en Suisse

pendant les deux annees qui ont suivi la fin de la guerre a diminue
depuis le second semestre de 1947. Cette tendance, et le fait que la
tension politique internationale n'est pas de nature ä engager le public
ä faire des placements, sont probablement les deux raisons principales
pour lesquelles la baisse des interets qui se manifestait depuis plusieurs
annees semble etre devenue stationnaire. Nous disons bien semble

etre devenue stationnaire, parce que nous devons craindre que cette
baisse des interets ne continue. Au point de vue economique, nous
dependons dans une mesure toujours plus grande du sort des grands
pays. La Suisse ne peut prosperer que dans une Europe economique-
rnent saine. Vous connaissez les efforts qui sont faits pour reconstruire
l'Europe occidentale, vous connaissez le puissant appui financier
qu'offrent les Etats-Unis, par l'application du plan Marshall et par
les deux institutions du fonds d'egalisation des changes et de la banque
de reconstruction.
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Les Chambres federates, dans leur session d'automne de cette
annee, ont ratifie l'accord de Paris concernant la cooperation econo-
mique europeenne. Un des principaux obstacles a cette cooperation
ä l'heure actuelle reside dans le desequilibre qui so manifeste encore
dans le trafic des paiements europeens; desequilibre du ä la penurie
constante de devises et aussi ä la politique d'inflation pratiquee sous
differentes formes. Jusqu'a ce que ces problemes soient resolus, nous
n'avons pas de raisons de nous adonner ä un optimisme trop pro-
nonce. L'actuaire, du reste, de par sa formation doit etre prudent, et

partant pessimiste.
La lutte contre la devaluation de l'argent est devenue un des

problemes les plus urgents de notre politique economique. Si l'on
songe que, depuis le debut de la guerre, l'index du coüt de la vie a

augmente cle plus de 60 °/0, on peut apprecier combien a diminue aussi

le pouvoir d'achat des assures qui, soit par leurs propres forces, soit

avec l'appui de leur employeur, ont pourvu ä leur vieillesse et au sort
de leur famille en concluant une assurance. Heureusement, la volonte
de s'opposer a une plus forte devaluation de notre monnaie l'a empörte
il y a quelques mois. Au debut de l'annee, les grandes organisations
economiques de notre pays ont conclu l'accord de stabilisation que nous
connaissons.

Notre Association ne peut que soutenir tout ce qui se fait pour
que les variations du pouvoir d'achat et les variations du taux d'interet
soient reduites le plus possible. A ce propos, je me permets d'attirer
votre attention sur l'existence d'une association qui s'appelle «Association

pour une monnaie saine»; eile publie un bulletin hebdomadaire
intitule «Währungspolitische Korrespondenz» dont nous recomman-
dons la lecture ä tous les actuaires.

II. Nouvelles publications: statistiques et baremes

L'annee derniere, nous avions mentionne une publication du
Bureau federal de statistique intitulee «Table de morfalite de la population

suisse 193111941 et 1939/1944». Cette publication contient outre
les taux de mortalite, les nombres de commutations calcules aux
taux d'interet de 21/2, 23/4, 3 et 81/a °/0. Un nouveau fascicule qui
porte le n° 197 de la statistique de la Suisse a paru recemment. Ce

fascicule non seulement reproduit les nombres de commutations, mais
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contient egalement les valeurs actuelles des rentes viageres, les primes
uniques et les primes pures de differentes formes d'assurances. Nous

pouvons etre reconnaissants au Bureau federal de statistique d'avoir
complete sa premiere publication et d'avoir mis a la disposition des

actuaires des baremes interessants.
L'ete dernier, l'Office de statistique de la ville de Zurich a publie

la statistique zurichoise de morbidite de 1938. Vous savez qu'a paru en

1942 dejä la statistique de morbidite des mcmbres de la caisse-maladie

du canton de Bale-Ville pour I'annee 1936. Pour apprecier ces deux

ouvrages, il faut se souvenir qu'en matiere d'assurance-maladie il
est tres rare que des recherclies statistiques soient entreprises sur une
vaste echelle, vu le travail et les frais qu'elles occasionnent. La
statistique zurichoise de morbidite est basee sur les observations des

9 caisses qui pratiquent dans la ville de Zurich l'assurance-maladie

obligatoire. Cette statistique donne un aper<ju des diverses categories
d'assures et des differents taux de morbidite suivant le sexe et 1'age.
Ces publications sont specialement interessantes du fait qu'elles con-
tiennent les resultats des recherches concernant la frequence de
differentes maladies et concernant les frais qu'elles occasionnent.

Mentionnons deux autres publications: «.Die Bariverttafeln für das

Schadenersatzrecht» par M. W. Stauffer, juge federal, et M. Th. Schaetzle,

actuaire, et «Die Lebenserwartungs-, Barwert- und Rententafeln» par
M. P. Piccard, ancien juge au tribunal des assurances. Ce dernier

ouvrage en est deja ä sa 5me edition. Cette edition differe des precedentes
en ce que la table de mortalite utilisee est celle de la population suisse

1989/44; le nombre des taux techniques a ete porte de 4 ä 7; les baremes

sont calcules pour des taux compris entre 21/a °/0 et 4 °/0 avec des inter-
valles dex/4 °/0, tandis que ces intervalles etaient precedemment de]/2°/o-

III. Assurance sociale

1° Assurance federale vieillesse et survivants

La Commission federale de l'assurance-vieillesse et survivants
s'est reunie deux fois cette annee, une fois en avril et une fois en juillet;
eile a prepare l'ordonnance du Conseil federal du 14 mai 1948
concernant l'assurance-vieillesse et survivants facultative des ressortissants
suisses residant ä l'etranger. En outre, eile s'est occupee des travaux
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preparatoires de l'arrete federal du 8 octobre 1948 concernant l'emploi
des 140 millions de francs preleves sur l'excedent de recettes des fonds
centraux de compensation et attribues ä l'assurance-vieillesse. II
prevoit que des subsides seront alloues annuellement pendant les

annees 1948—1950, ä savoir: 5 millions de francs aux cantons, 2
millions de francs ä la fondation suisse pour la vieillesse, 750 000 francs
ä la fondation suisse pour la jeunesse. Ces subsides doivent servir
ä attenuer les difficultes qui pourraient resulter pour certains assures

pendant les premieres annees du fonctionnement de l'assurance-vieillesse

et survivants.

A la fin de septembre 1948, le fonds de compensation de l'assurance-
vieillesse et survivants avait un solde actif de 282 millions de francs
et avait ete place de la maniere suivante:

Confederation 80 millions de francs
Communes 25 » » »

Centrales de lettres de gage 148 » » »

Banques cantonales 29 » » »

Total 282 millions de francs

Le Conseil d'administration du fonds de compensation de

l'assurance-vieillesse et survivants a examine la question de savoir comment
l'actif du fonds doit etre evalue au bilan. La loi federale sur l'assurance-
vieillesse et survivants prevoit deux sortes de bilans. L'art. 92 stipule
qu'un bilan technique sera etabli periodiquement; en revanche, le

bilan dont il est question ä l'art. 108, alinea 2, en relation avec les

comptes annuels et le releve de la fortune, doit etre considere conune
un bilan plutöt commercial. Comme ces deux bilans doivent etre

publies, il semblerait qu'en principe, il faudrait appliquer, ä l'un et
ä l'autre la meme methode devaluation de l'actif. Mais le bilan
commercial a de tout autres fonctions que le bilan technique. 11 ne
contient aucune donnee relative aux engagements d'assurance de

l'assurance-vieillesse et survivants. II n'est pas necessaire que cette
evaluation tienne compte du taux technique a utiliser pour le bilan
technique, taux qui du reste n'est meme pas encore fixe aujourd'hui.
D'autre part, il est ä prevoir que 1'on etablira plusieurs bilans techniques
de l'assurance federale d'apres des bases de calcul differentes, notam-
ment d'apres differents taux techniques. II convient de choisir done,
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pour 1'evaluation de l'actif du fonds de l'assurance-vieillesse et
survivants pour le bilan commercial, une methode aussi simple que possible.
On pourrait par exemple porter en compte les titres pour leur valeur
nominale, mais ceci rendrait necessaire la constitution d'une reserve
speciale pour les benefices realises sur le prix d'achat. Aussi le Conseil

d'administration a-t-il juge opportun de choisir la methode devaluation

lineaire prevue dans la loi federale sur le livre de la dette du 21 sep-
tembre 1939. C'est une evaluation mathematique simplifiee, susceptible

d'etre appliquee non seulement aux creances inscrites au livre de

la dette, mais ä tous les placements fermes.
Permettez-moi encore une remarque concernant le bilan

technique qui, conformement ä l'art. 92 de la loi sur l'assurance-vieillesse
et survivants, doit etre etabli au moins tous les 10 ans. L'art. 212

du reglement d'execution du 31 octobre 1947 stipule que le premier
bilan technique de l'assurance federale sera etabli au Ier janvier 1949,
le deuxieme au Ier janvier 1950. Les bilans ulterieurs seront etablis
a des intervalles de deux ä cinq ans. A mon avis, on ne devrait pas

exagerer l'importance du bilan technique pour l'assurance-vieillesse
et survivants. En principe, comme vous le savez, cette institution ne

se fonde pas sur le Systeme de la capitalisation, mais sur celui de la

repartition des charges annuelles. Le fait que les cotisations des

assures sont fixees en pour cents du revenu, que le revenu est soumis
ä d'importantes fluctuations et, de plus, que les depenses occasionnees

par le paiement des prestations augmenteront a cause du vieillissement
de la population, a rendu necessaire la constitution d'un fonds de

compensation. Les prestations et les contre-prestations ont ete determinees
de telle maniere qu'a la longue, selon toute vraisemblance, elles s'equi-
libreront. A cet effet, les actuaires de l'Office federal des assurances
sociales ont adopte certaines hypotheses concernant devolution future
des facteurs demographiques et des facteurs economiques. Ces

hypotheses doivent naturellement etre controlees de temps en temps et si

d'importantes modifications venaient a etre constatees, il conviendrait
d'analyser leurs consequences d'apres un bilan technique. II est clair

que, pour les hypotheses demographiques, on ne peut pas invoquer
les experiences faites pendant une annee ou deux seulement. Mais

cette remarque est encore bien plus vraie pour les facteurs economiques

qui, d'ailleurs, jouent encore un bien plus grand role pour l'assurance-
vieillesse que les facteurs demographiques. L'actuaire a done peine
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a comprendre pourquoi le reglement d'execution de l'assurance federale

prevoit l'etablissement de bilans techniques ä des delais si rapproches.
II serait ft souhaiter que Ton se bornät au strict necessaire, et le delai
de 10 ans prevu dans la loi semble süffisant.

2° Caisses de pensions

L'introduction de l'assurance federale a eu pour consequence
que beaucoup de caisses de pensions privees se sont preoccupees de

i'adaptation de leurs prestations ä celles de l'assurance-vieillesse et
survivants. D'ordinaire, cette question a ete examinee en meme temps
que celle de savoir si et dans quelle mesure il est possible d'incorporer
les allocations de vie chere dans les prestations statuaires. A cette
•occasion, les organes des caisses ont fait souvent appel aux conseils
de l'actuaire. II n'est pas toujours facile de trouver une solution qui
tienne compte des desirs des assures, tout en ne mettant pas en danger
l'equilibre financier de la caisse de pensions et qui n'affaiblisse ou

meme ne supprime la graduation des rentes creee par l'assurance
federale dans un but social.

3° Assurance-maladie

En novembre 1947, le chef du departement federal de 1'economie

publique a constitue une commission d'experts pour la revision de la

loi sur l'assurance-maladie et accidents. Deux membres de notre
Association, MM. Walther et Christen, font partie de cette commission

qui a tenu sa premiere session du 19 au 23 janvier 1948, ä Berne.

Tout d'abord, elle a examine clifferentes questions de principe (comme
l'introduction de l'assurance obligatoire pour les milieux peu fortunes,
la modification des prestations assurees, le reglement des relations
entre les caisses-maladie d'une part, les medecins, les pharmaciens, les

cliniques, les hopitaux d'autre part, la couverture des frais de l'assurance,

etc.). Pour l'examen de questions speciales, des sous-commissions

ont ete nominees. L'une d'entre elles s'est occupee particuliere-
ment des questions techniques et financieres. Actuellement, les

travaux de cette sons-commission ne sont pas encore termines. Nous

sommes heureux de constater que, de plus en plus, Ton se rend compte
qu'en matiere d'assurance contre la maladie, il faudra desormais
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attacher beaucoup plus d'importance aux principes actuariels et
techniques que jusqu'ici. Cette evolution est due, pour une bonne part, au
rencherissement qui a aggrave rapidement la situation dans l'assurance-
maladie. Aussi plusieurs caisses-maladie importantes se sont-elles de-

cidees, au cours des dernieres annees, ä refondre leurs tarifs en s'ap-

puyant sur des principes techniques, ce dont nous pouvons nous

rejouir.
L'annee derniere deja, nous avions releve une disposition bizarre

dans le projet de loi federale completant celle du 18 juin 1928 sur la
tuberculose. En effet, on est surpris de constater qu'un des principes
fondamentaux de la future loi sur l'assurance-maladie et accidents,
a savoir l'obligation de s'assurer pour les categories inferieures de

revenu, se trouve dejä tranche. L'attention des Chambres federates a

ete suffisamment attiree sur cette anomalie, ce qui ne les a pas em-
pechees, le 8 octobre 1948, d'accepter ce projet de loi sur la tuberculose.

4° Assurance militaire

Quant ä l'assurance militaire, la loi actuelle remonte a l'annee
1901 et a ete revisee ä differentes reprises. Une refonte complete est

devenue necessaire. C'est surtout le montant des prestations assurees

qui est considere aujourd'hui comme insuffisant. La definition des

principes d'apres lesquels se determine la responsabilite de l'assurance
constitue aussi un probleme essentiel. Le projet d'une nouvelle loi sur
l'assurance militaire a pu etre soumis cette annee aux Chambres
föderales dans leur session d'automne. Toutefois, la suite des
deliberations a ete reportee a la session de decembre.

IV. Assurance privee

1° Assurance sur la vie

Le probleme essentiel qui preoccupe les societes privees d'assu-

rances sur la vie est toujours celui des frais: frais d'acquisition et frais
de gestion. Les societes continuent ä s'efforcer de simplifier leur
organisation. Certaines ont meme procede ä une nouvelle revision
de leurs tarifs dans l'intention de simplifier. Le principe de la pro-
portionnalite des capitaux assures et des primes a ete abandonne par
une societe.
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Les placements n'occasionnent plus actuellement de grandes
difficultes. En particulier, les societes peuvent faire de nouveaux
placements en premiere hypotheque; malgre cette facilite, le rende-
ment moyen des fonds places par les societes d'assurances reste bas.

a) Assurances individuelles de cayitaux et de rentes

En 1947, la souscription d'assurances individuelles de capitaux
a atteint un volume qui n'avait jamais ete realise jusqu'ici, soit a

l'egard du nombre des polices, soit ä l'egard du montant des capitaux.
II faut s'attendre ä ce que les resultats de l'annee 1948 soient inferieurs
ä ceux de l'annee passee.

Quant aux assurances individuelles de rentes, l'acquisition ne se

deroule pas encore ä un rythme normal. Le ralentissement qui s'etait
produit apres l'introduction des nouveaux tarifs, en 1947, se fait encore
sentir. La production — specialement celle de rentes differees —
atteint ä peine la moitie de celle qui etait realisee avant la reforme des

tarifs.

b) Assurances de yrouyes

En matiere d'assurances de groupes, les nouveaux tarifs qui ont
ete publies par l'Union de Compagnies Suisses d'Assurances sur la Vie,
sont entres en vigueur le Ier janvier 1948. Les primes ont ete en partie
fortement augmentees, specialement Celles des assurances de rentes.
Les assurances de groupes comprenant des rentes viageres sont des

operations ä long terme qui demandent de la part des compagnies une
grande prudence. En effet, on oublie parfois qu'elles doivent garantir
les prestations stipulees sur la base des primes stipulees. Une caisse

de pensions, eile, au contraire a d'ordinaire la possibility de reviser ses

Statuts frequemment en augmentant les primes ou en diminuant les

rentes. Elle est ainsi en mesure d'eviter des difficultes financieres au
cas ou le cours de la mortalite et le produit des capitaux places s'ecar-
teraient trop des previsions.

L'assurance de groupe en cas de deces, de meine que l'assurance
du risque d'invalidite, est devenue meilleur marche. Gela se fait sentir
specialement pour certaines combinaisons d'assurances en cas de deces

et en cas de vie. Relevons que les preneurs d'assurances de groupes
s'interessent davantage que precedemment ä l'assurance temporaire.
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2° Autres branches d'assurances

Dans l'assurance contre les accidents, la responsabilite civile et

les dommages, le total des primes encaissees en 1947 a augmente par
rapport ä 1946; cela provient en grande partie de l'augmentation des

capitaux assures due ä la hausse des prix.
Actuellement, la question de ^augmentation des frais ne se pose

pas seulement dans l'assurance sur la vie. Tous les assureurs s'en pre-
occupent. Dans l'assurance-incendie et dans l'assurance de la responsabilite

des automobilistes, on signale une augmentation exceptionnelle
des sinistres. L'assurance-incendie a ete fortement mise ä contribution
par l'explosion de Blausee-Mitholz des 19 et 20 decembre 1947. La
secheresse extraordinaire de l'ete 1947 a exerce une influence defavo-
rable sur le cours des sinistres.

Le rapport du Bureau federal sur les entreprises d'assurances

privees en 1946 qui vient de paraitre, fort interessant comme d'habi-
tude, fait allusion dans son introduction ä l'accumulation de plus en

plus frequente de grands risques sur un petit espace, ä la possibilite
que les sinistres se declenchent pour ainsi dire en chaine, ainsi qu'ä
la presence dans bien des endroits de matieres explosibles qui peuvent
amener des catastrophes. Cela pose ä l'assureur et au reassureur de

graves problemes. Preuve en sont les terribles explosions de Brest
et de Texas-City en 1947. Bappelons aussi celle de Ludwigshafen il y a

quelques mois. Dans tous ces cas, il s'agissait de sinistres exception-
nellement eleves. lis montrent que les societes ont raison d'observer
des principes sains, dans la repartition des risques et clans la reassurance.
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Jahres rechnung ] 948

Einnahmen

Aktivsaldo am 31. Dezember 1947 Er. 30 937.36
Mitgliederbeiträge, einschliesslich Beiträge an das

Comite Permanent » 10 815.75
Zinsen »> 1 052.09
Erlös aus den «Mitteilungen» und Verschiedenes » 889.17

Total der Einnahmen Fr. 43 694.37

Ausgaben

Druckkosten des 48. Bandes (Hefte 1 und 2) Fr. 8 484.20
VerschiedeneBeiträge, einschliesslichComitePermanent » 832.75
Bibliothek » 483.15
Verwaltungskosten, einschliesslich Jahresversammlung » 2 121.25

Total der Ausgaben Fr. 11 921.35

Aktivsaldo am 31. Dezember 1948 Fr. 31 773.02

Basel, den 31. Dezember 1948.
Der Quästor:

E. Zivinggi

Die unterzeichneten Beehnungsrevisoren haben anhand der ihnen
zur Verfügung gestellten Unterlagen die Rechnung der Vereinigung
schweizerischer Versicherungsmathematiker über das Jahr 1948 geprüft
und vollständig richtig befunden.

Neuenburg, den 9. April 1949.
Die Revisoren:

W. Schwarz H. Verdon
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